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La 30e édition des Grands Prix de la 
culture des Laurentides 

 
Saint-Jérôme, le 8 novembre 2019 – Culture Laurentides a tenu ses 30es Grands 
Prix de la culture des Laurentides le 7 novembre dernier à Saint-Jérôme. Cet 
événement annuel célèbre le talent et l’engagement dans tous les domaines 
artistiques et culturels des Laurentides. Cette année l’histoire et le patrimoine 
étaient à l’honneur. Devant une salle comble, de nombreux artistes, représentants 
du milieu, élus et dignitaires s’étaient rassemblés et plus de 14 450 $ en prix et 
en bourses ont été remis.  
 
Le prix Jeune relève, remis en partenariat avec les Carrefours jeunesse-emploi 
de la région des Laurentides, a été attribué à Ariane Bradley (Saint-Eustache) 
pour son innovation, son impact et sa grande versatilité qui lui permettent 
d’exceller dans une multitude de facettes de la vie muséale et pour son 
professionnalisme et son dévouement à sauver la collection muséale lors de 
l’inondation de 2017. Ce prix était assorti d’une bourse de 750$. 
 
Le prix Municipalité, remis en partenariat avec les Caisses Desjardins des 
Laurentides, a été attribué à la Ville de Blainville pour l’aménagement 
novateur d’une structure moderne qui respecte le développement durable et 
l’esprit du lieu, pour son projet qui met en valeur le patrimoine industriel et qui 
l’oriente vers l’avenir et pour sa volonté de mettre de l’avant la médiation 
culturelle à travers des volets éducatifs, des circuits patrimoniaux, touristiques et 
archéologiques. En tant que lauréat de cette catégorie, la Ville de Blainville a 
reçu une œuvre intitulée Bing Bang en orangé, d’une valeur de 750$ et réalisée 
par l’artiste Gilles Boisvert. 
 
Le prix Ambassadeur, attribué en partenariat avec la Société nationale des 
Québécoises et Québécois, région des Laurentides, a été remis à la Société 
d’histoire de la Rivière-du-Nord pour l’originalité et l’approche novatrice de sa 
démarche de diffusion du manifeste « Ensemble, assurons le futur de notre 
passé » qui a permis à la communauté des archives et du patrimoine de devenir 
un sujet d’actualité de 2018. Pour ses actions et leurs répercussions au niveau 
gouvernemental qui lui ont permis de devenir un leader par rapport à un enjeu 
primordial et pour leur rayonnement hors du commun qui va bien au-delà de sa 
mission. La Société d’histoire a également reçu une bourse de 750$. 



 

Mention spéciale 

Le jury a décerné une Mention spéciale au Musée du ski des Laurentides : 

Pour souligner ses trente ans d’engagement citoyen, la passion, la persévérance 
et la ténacité de son équipe et de ses bénévoles. Pour souligner la pertinence de 
ses actions et de ses activités de recherche, de conservation, d’exposition, 
d’éducation et de vulgarisation et pour commémorer qu’en 2019 le gouvernement 
du Québec lui a accordé le statut d’institution muséale agréée, ce qui représente 
une reconnaissance majeure qui le positionne à titre de conservateur, protecteur 
et diffuseur du patrimoine matériel et immatériel des Laurentides. 
 
Le prix Passion, remis en partenariat avec les députés des Laurentides a été 
attribué à Suzanne Marcotte (Saint-Jérôme) pour son travail autant personnel 
que professionnel pour valoriser le patrimoine et l’histoire et les faire rayonner 
au-delà des frontières de sa propre organisation. Pour son combat d’une vie pour 
protéger l’information de première source que sont les archives et pour souligner 
ses 22 ans à la tête de la Société d’histoire de la Rivière-du-Nord pendant 
lesquelles elle aura réussi à faire sortir les archives de l’ombre. Madame Marcotte 
s’est vue remettre une bourse de 750$. 
 
Le prix Excellence, remis en partenariat avec Télé-Québec, a été remis à 
Bernard Duplessis (Saint-Adolphe-d’Howard) pour son initiative citoyenne 
l’Oreille Adolphine, qui permet de conserver l’histoire de son village, pour sa 
dévotion à consacrer son expérience et ses multiples talents pour valoriser le 
patrimoine immatériel et l’histoire d’ici et pour son utilisation ingénieuse des 
technologies qui remet l’histoire et le patrimoine au goût du jour. En plus de la 
reconnaissance reliée à ce prix, une bourse de 1500$ a été remise au lauréat.  
 
 
LE PRIX DU CALQ – CRÉATEUR OU CRÉATRICE DE L’ANNÉE DANS LES 
LAURENTIDES 
 
Le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) a décerné le prix Créateur 
ou Créatrice de l’année dans les Laurentides à Marie-Ève Martel (Blainville). 
Ce prix, assorti d’un montant de 10 000 $, lui a été remis par Céline Lavallée, 
directrice du soutien aux artistes, aux communautés et à l’action régionale du 
Conseil des arts et des lettres du Québec. Les membres du jury se sont sentis 
interpellés par les œuvres de Marie-Ève Martel, qu’ils décrivent comme de 
véritables fantasmes visuels inspirant le plaisir de la création. Cette artiste 
prolifique au parcours affirmé présente une grande cohérence dans sa réflexion. 
  
 
CULTURE LAURENTIDES 
 
Culture Laurentides oeuvre au développement et au rayonnement des arts et de la 
culture par ses activités de représentation, d’accompagnement, de formation, de 
concertation et de veille. Il collabore avec les municipalités et les intervenants socio-
économiques dans l’intérêt de ses membres et du milieu culturel de la région des 
Laurentides. 
 



Avec ses Grands Prix de la culture, il poursuit sa mission de reconnaître et 
valoriser le travail des artistes, des organismes, des entreprises et des 
intervenants culturels de notre région. Depuis la première édition des Grands Prix 
de la culture, c’est un peu plus de 200 récipiendaires qui ont été honorés.  
 
 
DES PARTENAIRES PRÉCIEUX 
 
Nous tenons à remercier les partenaires associés à chaque prix ainsi que les 
partenaires suivants : le ministère de la Culture et des Communications du 
Québec, la Ville de Saint-Jérôme et le Musée d’art contemporain des Laurentides.  
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Obtenez toutes les photos de la soirée ainsi que le descriptif en cliquant sur le 
lien suivant : 
https://www.dropbox.com/sh/hrviix3alljsnwy/AADjGfYHGaxQQqZKImfgD_rIa?
dl=0 
- Crédit photos : Sébastien Chalut 
 


